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1. Introduc8on 

Conformément à la direc.ve IDD, transposée en droit belge par la loi du 4 avril 2014 sur les assurances, 
IBIS Insurance SA s’efforce de commercialiser ses services de manière juste, équitable et professionnelle, 
dans l’intérêt de ses clients. A cet effet, IBIS Insurance SA entend prévenir les conflits d’intérêts, et plus 
spécifiquement les conflits d’intérêts suscep.bles de nuire aux intérêts d’un ou de plusieurs de ses clients 
en les opposant aux intérêts d’un intermédiaire d’assurance, d’autres clients, de IBIS Insurance SA elle-
même  ou d’un collaborateur de IBIS Insurance SA réputé ‘personne concernée’ (voir la défini.on ci-après). 

 Soucieuse de se conformer à ses obliga.ons, IBIS Insurance SA trace dans le présent chapitre le cadre général 
dans lequel elle organise en ma.ère de conflits d’intérêts : 

 • l’iden.fica.on des conflits poten.els visés par la legisla.on 

 • les mesures/procédures de ges.on des conflits nés ou suscep.bles de naître 

 • l’informa.on des clients 

 • la forma.on des collaborateurs 

 • le registre des conflits 

 • la mise en œuvre et l’évalua.on régulière de la poli.que. 

 2. Champ d’applica8on 

 Pour l’applica.on du présent chapitre, il y a conflit d’intérêts lorsque : 

 • un conflit oppose d’une part les intérêts de IBIS Insurance SA (y compris ses personnes liées telles que 
définies ci-après) et d’autre part, les devoirs qu’un agent de souscrip.on a envers ses clients ; 

 • un conflit oppose entre eux les intérêts de deux ou plusieurs clients envers lesquels IBIS Insurance SA a des 
devoirs. 

 Classifica.on - Les conflits d'intérêts visés sont :  

• les conflits d'intérêts poten.els (suscep.bles de naître, iden.fiables et gérables) 

 • les conflits d'intérêts poten.els non gérables (suscep.bles de naître, iden.fiables mais non gérables selon 
toute vraisemblance) 

 • les conflits d'intérêts constatés, non préalablement iden.fiés mais suscep.bles de survenir en dépit des 
mesures de preven.on 

 • les conflits d'intérêts constatés et survenus en dépit des mesures de preven.on 

 

 

 



IBIS Insurance SA (souscripteur mandaté) 

Poli8que en ma8ère de conflits d’intérêts 

 Sources possibles - De manière non exhaus8ve, un conflit d’intérêt peut trouver sa source dans : 

 • la créa.on d’un produit ou d’un service 

 • la commercialisa.on d’un produit ou d’un service 

 • une poli.que ou une décision en ma.ère d'accepta.on, de tarifica.on ou d’indemnisa.on • un conseil au client • une 
rémunéra.on ou un avantage consen. à un intermédiaire 

 • une poli.que commerciale ou technique affectant le portefeuille 

 • une poli.que ou une décision en ma.ère de provisionnement. 

 Les conflits d’intérêts sans lien avec la fourniture de produits ou de services ou qui revêtent une dimension purement 
interne (comme les conflits d’intérêts entre IBIS Insurance SA et ses salariés ou entre IBIS Insurance SA et ses 
administrateurs) ne sont pas visés par le présent chapitre. 

 No8on de personne concernée : sont considérées comme telles, au sens du présent chapitre : 

 • les administrateurs et les dirigeants de IBIS Insurance SA 

 • les membres du personnel de IBIS Insurance SA 

 • une personne physique dont les services sont 1) mis à disposi.on et 2) placés sous le contrôle de IBIS Insurance SA et qui 
par.cipe à la fourniture par IBIS Insurance SA de services 

 • une personne physique qui, en vertu d’un contrat d’externalisa.on, par.cipe directement à l’exécu.on de services pour 
les besoins de IBIS Insurance SA. 

2. Ges8on des conflits d’intérêts au sens de la direc8ve IDD  

La poli.que de IBIS Insurance SA a pour objet d’éviter que des conflits d’intérêts au sens de la législa.on IDD ne nuisent aux 
intérêts des clients. 

 Dans cene op.que, rappelons-le, les obliga.ons sont : 

 • iden.fier les conflits poten.els visés par la legisla.on 

 • élaborer des mesures visant à prévenir les conflits poten.els et les procédures de ges.on des conflits qui surviennent 
malgré tout 

 • signaler aux clients les conflits d’intérêts impossibles à prévenir ou à gérer 

 • assurer en la ma.ère une forma.on suffisante des personnes liées 

 • no.fier et enregistrer rigoureusement chacun des conflits d’intérêts constatés. 

 Si malgré l'ensemble des mesures de préven.on, un conflit d'intérêt se concré.se (conflit d'intérêt survenu), IBIS Insurance 
SA prend dès sa constata.on toutes les ini.a.ves u.les à sa résolu.on et légalement/ou contractuellement possibles. 

3. Iden8fica8on de conflits d’intérêts poten8els 

 Les « conflits d’intérêts poten.els » au sens de la législa.on IDD, dont on suppose qu’ils pourraient survenir dans l’exercice 
du mé.er d’agent de souscrip.on par IBIS Insurance SA, sont inventoriés au préalable et consignés dans un registre central 
par le comité de conformité assisté en cela par les Direc.ons de IBIS Insurance SA. 
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Ce registre, dénommé « Registre central des conflits d’intérêts », est tenu à jour en fonc.on des évolu.ons : 

 • dans l’organisa.on de l’entreprise et dans les tâches opéra.onnelles 

 • dans les produits et les services commercialisés par IBIS Insurance SA 

 • dans la structure du Groupe auquel IBIS Insurance SA appar.ent 

 • et en fonc.on des incidents réellement survenus. 

 Pour l’exercice d’iden.fica.on des conflits d’intérêts poten.els, IBIS Insurance SA examine en premier lieu si une ou 
plusieurs des situa.ons génériques définies par la Loi s’appliquent, c’est-à-dire si IBIS Insurance SA et/ou une personne 
concernée : 

 • est suscep.ble de réaliser un gain financier ou d’éviter une perte financière aux dépens du client; 

 • a un intérêt dans le résultat d’un service fourni au client ou d’une transac.on réalisée pour le compte de celui-ci, qui est 
différent de l’intérêt du client dans ce résultat ; 

 • est incitée, pour des raisons financières ou autres, à privilégier les intérêts d’un autre client ou groupe de clients par 
rapport à ceux du client concerné ; 

 • exerce la même ac.vité que le client ; 

 • reçoit ou recevra d’une personne autre que le client un avantage en rela.on avec le service fourni au client, sous forme 
d’argent, de biens ou de services, autre que la commission ou les frais normalement pra.qués pour ce service.  

Pour aneindre un degré de cer.tude acceptable sur le fait que tous les conflits d’intérêts poten.els sont dûment iden.fiés, 
IBIS Insurance SA vérifie en outre l’existence ou non d’autres situa.ons suscep.bles de relever du conflit d’intérêts, en 
tenant compte : 

 • de la nature, l’échelle et la complexité des ac.vités exercées par l’entreprise ; 

 • des tâches spécifiques de chaque Direc.on. 

4.  L’iden8fica8on des conflits d’intérêts poten8els au sens de la législa8on IDD est de la responsabilité conjointe 
du comité de conformité et de la  Direc8on de IBIS Insurance SA. 

 L’exercice du mé.er d’agent d’assurances consiste par nature à constater et à gérer des opposi.ons d’intérêts, sans que ces 
situa.ons puissent être a priori qualifiées de conflits d’intérêts. L’analyse en .ent compte, pour éviter de se traduire par 
une descrip.on ordinaire du mé.er d’agent d’assurances et des opéra.ons d’assurance. 

5. Mesures et procédures  

 L'élément central de la ges.on des conflits d'intérêt s'ar.cule autour d'un processus de préven.on en amont composé de 
l'iden.fica.on des conflits d'intérêts poten.els (voir ci-avant) et d'une forma.on /communica.on appropriée aux 
collaborateurs concernés. 
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Les autres mesures consistent au minimum, le cas échéant en tenant compte de la nature du conflit, en ce qui suit: 

 • Mesures de contrôle de l’échange et de l’u.lisa.on des informa.ons : éviter l’u.lisa.on ou la diffusion au sein de IBIS 
Insurance SA d’informa.ons suscep.bles de contribuer à la naissance de conflits d’intérêts ; 

 • Mesures visant à prévenir l’exercice d’une influence inappropriée : interdire ou limiter l’exercice par quiconque d’une 
influence inappropriée sur la façon dont une personne liée exerce une ac.vité ou fournit un service rela.fs à l’exercice du 
mé.er d’assureur ; 

 • Mesures d’ordre organisa.onnel : faire en sorte que les conflits d’intérêts poten.els, pouvant trouver leur origine dans 
l’organisa.on de l’entreprise, soient évités ou que leurs conséquences soient limitées ; 

 • Mesures de contrôle des rémunéra.ons et autres avantages accordés et reçus : éviter que les rémunéra.ons et autres 
avantages accordés ou reçus par IBIS Insurance SA n’engendrent des conflits d’intérêts ; 

 • Mesures d’absten.on : faire en sorte que lorsqu’aucune solu.on sa.sfaisante ne permet de préserver les intérêts des 
clients concernés et que la no.fica.on du conflit n’est pas opportune, le produit ou le service ne soit pas fourni, ni 
l’opéra.on d’assurance exécutée. 

 L’élabora.on de mesures visant à prévenir et à gérer les conflits d’intérêts au sens de la législa.on IDD est de la 
responsabilité conjointe du comité de conformité et de la Direc.ons de IBIS Insurance SA. Toutes les mesures ainsi 
élaborées doivent être soumises à l’approba.on de la fonc.on de comité de conformité et de la direc.on compétente. 

6. No8fica8on aux clients des conflits d’intérêts non gérables 

 Lorsqu’il est raisonnablement permis de penser que les mesures de ges.on prises ne suffiront pas à préserver les intérêts 
des clients, il convient d’informer clairement les clients concernés de la nature générale et/ou des sources de conflits 
d’intérêts. L’informa.on doit être communiquée avant la fourniture du produit ou avant l’exécu.on du service auquel est lié 
un risque de conflit d’intérêts. 

 La procédure de no.fica.on de conflits d’intérêts non gérables doit être excep.onnelle et soumise à une valida.on par le 
comité de conformité. Cene démarche ne peut se subs.tuer à l’élabora.on de mesures de ges.on des conflits d’intérêts 
comme requises ci-avant. 

7. Forma8on suffisante des personnes concernées 

 L’instaura.on et la pérennisa.on d’une culture de conformité au sein de IBIS Insurance SA sont clés. Pour aneindre cet 
objec.f et gérer adéquatement les conflits d’intérêts, il convient de veiller à ce que toutes les personnes concernées 
bénéficient de forma.ons et du sou.en nécessaires à une bonne compréhension des concepts de «conflit d’intérêts» et de 
«poli.que de IBIS Insurance SA en ma.ère de ges.on des conflits d’intérêts ». 

8. Enregistrement rigoureux des conflits d’intérêts constatés 

 Les conflits d’intérêts constatés, survenus ou suscep.bles de survenir, et de nature à vraisemblablement nuire aux intérêts 
des clients, doivent être signalés par les personnes concernées à leur hiérarchie et au comité de conformité. Les conflits 
d’intérêts signalés sont consignés dans le « Registre central des conflits d’intérêts », géré et tenu à jour régulièrement par le 
comité de conformité, assisté en cela par la direc.on de IBIS Insurance SA 

9. Mise en œuvre de la poli8que 

La présente poli.que n’entre en vigueur qu’après avoir été approuvée par la direc.on effec.ve de IBIS Insurance SA et par 
le comité de conformité. La direc.on effec.ve de IBIS Insurance SA prend les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la 
présente poli.que et à la surveillance de son applica.on. L’efficacité de cene poli.que et de ses mesures d’exécu.on fait 
l’objet d’une évalua.on régulière par le comité de conformité. 

 


